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RBC Placements en Direct Inc.
CONVENTION DE MARGE

CONVENTION DE COMPTE SUR MARGE 
Interprétation : Dans la présente convention, « compte » désigne chacun de vos comptes tenus à RBC Placements 
en Direct®; « nous », « notre », « nos » et « RBC Placements en Direct » désignent RBC Placements en Direct 
Inc. ou y renvoient; « vous », « votre », « vos » et « titulaire de compte » désignent le titulaire du compte 
tenu à RBC Placements en Direct, y compris toute personne autorisée à négocier dans le compte ou légalement 
autorisée à agir au nom du titulaire du compte, ou y renvoient; « titres » désigne collectivement les actions, 
obligations, débentures, certificats de placement ou autres actifs comparables généralement désignés sous le nom de 
titres; et « négociation » ou « négocier » désignent toute activité d'achat, de vente ou autre opération réalisée 
dans quelque intérêt que ce soit sur des titres.

INFORMATION SUR LE RISQUE LIÉ À L'EFFET DE LEVIER  
L'emploi de fonds empruntés pour financer l'achat de titres comporte plus de risques que le seul emploi de liquidités. 
Si vous empruntez de l'argent pour acheter des titres, vous demeurez responsable du remboursement du prêt et du 
versement des intérêts selon les modalités convenues, même si la valeur des titres achetés diminue. 

Moyennant juste contrepartie de valeur dont la réception et le caractère suffisant sont par les présentes reconnus, 
vous convenez avec RBC Placements en Direct que les modalités qui suivent s'appliquent au compte lorsque vous 
négociez des titres sur marge et s'ajoutent, sans les remplacer, aux modalités énoncées dans la convention 
d'exploitation de compte de RBC Placements en Direct : 

1. Droit applicable : Vous convenez que la négociation de titres sur marge dans le compte est assujettie à 
l'ensemble des lois, règles et règlements applicables, dans leur version courante, de l'Organisme canadien de 
réglementation des investissements et de toute bourse où elle s'exécute.

2. Facilité sur marge : Une facilité sur marge vous permet d'emprunter des fonds en fonction de la valeur des titres 
détenus dans votre compte et donnés en garantie. Si votre facilité sur marge est approuvée, RBC Placements en 
Direct, à son appréciation, ouvre le compte ou le maintient ouvert et vous accordera à l'occasion une facilité sur 
marge. 

3. Droits de RBC Placements en Direct : RBC Placements en Direct peut, sans autre avis : 

c) imposer une restriction au compte si vous ne respectez pas les modalités de la présente convention ou toute 
convention ou modalité relative à l'utilisation de la marge attachée à votre compte;

d) vous demander de fournir une marge plus importante que celle qu'exige l'organisme de réglementation 
compétent;

e) réviser et modifier en tout temps les taux de ses marges;
f) vendre les titres détenus dans votre compte afin de satisfaire à ses exigences de marge (sans toutefois y être 

tenue);
g) acheter ou emprunter tous les titres nécessaires pour couvrir une vente à découvert ou toute autre vente 

effectuée en votre nom pour laquelle la livraison sous une forme acceptable des certificats n'a pas été faite; ou  
h) demander des rapports de solvabilité à votre sujet, dans la mesure permise par la loi, afin d'évaluer votre 

admissibilité à négocier des titres sur marge ou, s'il y a lieu, de maintenir cette admissibilité.

b) refuser d'augmenter la facilité sur marge;

a) réduire ou supprimer la facilité sur marge

4. Obligations du titulaire de compte : Vous reconnaissez ce qui suit et vous engagez à : 

a) payer sur demande à RBC Placements en Direct toute dette découlant de toute négociation dans le compte, y 
compris le capital dû, les intérêts, les charges, les frais et les commissions pouvant s'appliquer;

b) payer sans tarder toute dette exigible consécutivement à toute réduction ou suppression d'une marge 
accordée; 

c) maintenir ou augmenter la marge conformément à ce que peut exiger de temps à autre RBC Placements en 
Direct; 

d) déclarer sans tarder une vente si nous en demandons une. 

Vous reconnaissez et convenez que vous avez une obligation permanente de rembourser le capital emprunté au 
moyen de la facilité sur marge, ainsi que les intérêts, même en cas de baisse de la valeur des titres détenus dans 
votre compte.  
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a) vous ne pouvez détenir dans votre compte sur marge que des titres libellés en USD ou en CAD. Les titres 
libellés dans toute autre devise doivent être détenus dans un compte au comptant;

b) RBC Placements en Direct peut à l'occasion, à son appréciation exclusive, établir quels titres peuvent être 
négociés sur marge; 

c) vous êtes entièrement responsable de toutes les conséquences fiscales associées à la négociation sur marge 
dans votre compte. 

6. Reconnaissance de prêt : Vous reconnaissez que les titres détenus dans votre compte sur marge qui ne sont pas 
entièrement payés ou qui ne sont pas en excédent de marge peuvent, dans la mesure où la réglementation le 
permet, nous être prêtés ou être prêtés à des tiers, et que nous ne sommes alors pas tenus d'avoir en notre 
possession et sous notre contrôle un nombre équivalent de titres. 

7. Vote des actionnaires sur les titres prêtés : En ce qui concerne le prêt de titres détenus dans votre compte sur 
marge, vous reconnaissez que nous ou des tiers pouvons recevoir et conserver des avantages auxquels vous n'avez 
pas droit. Vous reconnaissez également qu'en certaines circonstances, ces prêts peuvent entièrement ou 
partiellement limiter votre capacité d'exercer les droits de vote rattachés aux titres prêtés.

8. Titres donnés en garantie : Vous donnez par les présentes en garantie à RBC Placements en Direct, à titre de 
garantie subsidiaire permanente du paiement de toute dette, tous les titres que vous pouvez détenir actuellement 
ou ultérieurement, que la dette concerne ou non les titres donnés en garantie. Si vous êtes résident du Québec, 
vous accordez par les présentes (de même qu'à chaque livraison) à RBC Placements en Direct une hypothèque d'un 
montant d'un million de dollars, plus intérêts au taux indiqué sur vos relevés de compte mensuels ou trimestriels, 
sur tous les titres concernés en garantie de toutes vos dettes etobligations actuelles et futures, échues ou 
éventuelles, jusqu'à un maximum d'un million de dollars. Ce montant peut varier aux termes d'une convention 
écrite signée entre vous et RBC Placements en Direct et approuvée par un dirigeant de RBC Placements en Direct. 
RBC Placements en Direct n'est toutefois pas tenue d'accorder un crédit égal à ce montant ou à quelque autre 
montant. RBC Placements en Direct peut en conséquence considérer les titres donnés en garantie comme une 
sûreté à l'égard d'une partie ou de la totalité de vos dettes et obligations actuelles ou futures, échues ou 
éventuelles, envers elle. RBC Placements en Direct et ses prête-noms sont propriétaires de la garantie dans la 
même mesure que le client. Ce paragraphe ne s'applique pas aux titres donnés en garantie détenus dans un 
régime enregistré. 

9. Utilisation par RBC Placements en Direct des titres donnés en garantie : Tant qu'il reste des dettes 
impayées, RBC Placements en Direct est par les présentes autorisée, dans les limites permises par la loi et sans 
préavis, à utiliser en tout temps vos titres pour la conduite de ses activités, ce qui implique le droit de : 

a) combiner vos titres avec les actifs de RBC Placements en Direct, d'autres titulaires de compte ou des deux à la 
fois; 

b) donner vos titres détenus en garantie par RBC Placements en Direct en garantie de ses propres dettes; 
c) prêter vos titres à RBC Placements en Direct pour ses fins propres; 

d) utiliser vos titres pour effectuer une livraison à la suite d'une vente, qu'il s'agisse ou non d'une vente à 
découvert ou d'une autre opération, et que cette opération soit faite pour le titulaire de compte ou pour tout 
autre titulaire de compte de RBC Placements en Direct. 

10. Soldes créditeurs disponibles : Toute somme détenue à un moment donné par RBC Placements en Direct à 
votre crédit est payable sur demande. Sauf dans la mesure requise par la loi, une telle somme n'a pas à être 
conservée séparément et peut être utilisée par RBC Placements en Direct dans la conduite habituelle de ses 
activités. Vous reconnaissez que votre relation avec RBC Placements en Direct à l'égard de telles sommes est 
uniquement une relation de débiteur à créancier. 

11. Capacité : Vous déclarez à RBC Placements en Direct avoir le pouvoir de conclure la présente convention à 
l'égard du ou des comptes visés par les présentes, notamment, sans s'y limiter, un compte ouvert à RBC 
Placements en Direct en votre nom, qu'il s'agisse d'un compte personnel ou d'un compte détenu conjointement 
avec une autre personne, ou en votre qualité de fiduciaire, d'exécuteur testamentaire, d'administrateur ou de 
représentant autorisé. S'il est marié, le titulaire de compte déclare ne pas être marié sous le « régime de 
communauté de biens » selon la législation du Québec. Si le titulaire de compte est marié sous le régime de 
communauté de biens, son conjoint doit signer la présente convention. 

12. Renonciation ou modification : Aucune mesure prise par RBC Placements en Direct ni aucune abstention de sa 
part de prendre une mesure ou d'exercer un droit, une voie de droit ou un pouvoir dont elle dispose aux termes 
des présentes ou autrement ne vaut renonciation à quelque droit, voie de droit ou pouvoir que ce soit ou 
modification de quelque droit, voie de droit ou pouvoir que ce soit. La présente convention ne peut être modifiée 
que par une autre convention écrite signée entre vous et RBC Placements en Direct, étant toutefois entendu que 
RBC Placements en Direct, sur préavis écrit d'au moins trente (30) jours, peut modifier toute disposition des 
présentes, et que le fait de continuer d'utiliser un ou plusieurs des comptes ou de maintenir des fonds en dépôt ou 
des titres dans un compte après la date d'une telle modification vaut à tous égards acceptation de votre part de 
cette modification. 

5. Fonctionnement du compte : Vous convenez que, lorsque vous négociez des titres sur marge : 
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13. Avis de modification : Vous vous engagez à informer sur-le-champ par écrit RBC Placements en Direct de toute 
modification importante dans vos affaires financières. 

Le titulaire de compte n'est pas autorisé à modifier le présent formulaire.  

En cochant cette case, je (le demandeur) reconnais avoir pris connaissance de la Déclaration de conflit 
d'intérêts et de la Convention d'exploitation de compte de RBC Placements en Direct Inc. et avoir lu les 
sections pertinentes concernant la facilité sur marge, et j'accepte toutes les conditions énoncées. Je comprends, 
en outre, que le recours à l'emprunt pour financer l'achat de titres comporte plus de risques que l'emploi de 
liquidités seules. Si j'emprunte des fonds pour acheter des titres, j'ai l'obligation de rembourser mon emprunt et 
de payer les intérêts exigés par les modalités de l'emprunt même en cas de baisse de la valeur des titres que j'ai 
achetés. 

Numéro de compte

Type de compte : Compte 
individuel

Compte 
conjoint

Nom en caractères d'imprimerie du cotitulaire de 
compte ou du codemandeur (s'il y a lieu)

Signature du cotitulaire de compte ou du 
codemandeur (s'il y a lieu)

Date (JJ-MM-AAAA)

Signature du titulaire de compte

Nom en caractères d'imprimerie du titulaire de 
compte

Date (JJ-MM-AAAA)

À remplir pour les comptes personnels

Réservé à RBC Placements en Direct

Nom du signataire Signataire autorisé Date (JJ-MM-AAAA)

Numéro de compte Nom de l’entité

Nom en caractères d’imprimerie du signataire autorisé 
de l’entité

Signature du signataire autorisé de l’entité

Date (JJ-MM-AAAA)

Nom en caractères d’imprimerie du signataire autorisé de 
l’entité (s’il y a lieu)

Signature du signataire autorisé de l’entité (s’il y a lieu)

Date (JJ-MM-AAAA)

À remplir pour les comptes non-personnels

RBC Placements en Direct Inc. et Banque Royale du Canada sont des entités juridiques distinctes et affiliées. RBC Placements en Direct Inc. est une 
filiale en propriété exclusive de Banque Royale du Canada et elle est membre de l’Organisme canadien de réglementation des investissements et du 
Fonds canadien de protection des investisseurs. Banque Royale du Canada et certains de ses émetteurs sont reliés à RBC Placements en Direct Inc. RBC 
Placements en Direct Inc. ne fournit pas de conseils en placement et ne fait pas de recommandations concernant l’achat ou la vente de titres. Les 
investisseurs sont responsables de leurs décisions de placement. RBC Placements en Direct est un nom commercial utilisé par RBC Placements en Direct 
Inc. ®/MC Marque(s) de commerce de Banque Royale du Canada. RBC et Banque Royale sont des marques déposées de Banque Royale du Canada. 
Utilisation sous licence. © Banque Royale du Canada, 2024.
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Réservé à RBC Placements en Direct

Nom du signataire Signataire autorisé Date (JJ-MM-AAAA)

En cochant cette case, je (le demandeur et le codemandeur s'il y a lieu) accepte la présente à titre d'avis et je 
consens à ce que RBC Placements en Direct Inc. obtienne un rapport de solvabilité concernant le(s) titulaire(s) de 
compte.
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CONVENTION DE COMPTE SUR MARGE
Interprétation : Dans la présente convention, « compte » désigne chacun de vos comptes tenus à RBC Placements en Direct®; « nous », « notre », « nos » et « RBC Placements en Direct » désignent RBC Placements en Direct Inc. ou y renvoient; « vous », « votre », « vos » et « titulaire de compte » désignent le titulaire du compte tenu à RBC Placements en Direct, y compris toute personne autorisée à négocier dans le compte ou légalement autorisée à agir au nom du titulaire du compte, ou y renvoient; « titres » désigne collectivement les actions, obligations, débentures, certificats de placement ou autres actifs comparables généralement désignés sous le nom de titres; et « négociation » ou « négocier » désignent toute activité d'achat, de vente ou autre opération réalisée dans quelque intérêt que ce soit sur des titres.
INFORMATION SUR LE RISQUE LIÉ À L'EFFET DE LEVIER 
L'emploi de fonds empruntés pour financer l'achat de titres comporte plus de risques que le seul emploi de liquidités. Si vous empruntez de l'argent pour acheter des titres, vous demeurez responsable du remboursement du prêt et du versement des intérêts selon les modalités convenues, même si la valeur des titres achetés diminue.
Moyennant juste contrepartie de valeur dont la réception et le caractère suffisant sont par les présentes reconnus, vous convenez avec RBC Placements en Direct que les modalités qui suivent s'appliquent au compte lorsque vous négociez des titres sur marge et s'ajoutent, sans les remplacer, aux modalités énoncées dans la convention d'exploitation de compte de RBC Placements en Direct :
1. Droit applicable : Vous convenez que la négociation de titres sur marge dans le compte est assujettie à l'ensemble des lois, règles et règlements applicables, dans leur version courante, de l'Organisme canadien de réglementation des investissements et de toute bourse où elle s'exécute.
2. Facilité sur marge : Une facilité sur marge vous permet d'emprunter des fonds en fonction de la valeur des titres détenus dans votre compte et donnés en garantie. Si votre facilité sur marge est approuvée, RBC Placements en Direct, à son appréciation, ouvre le compte ou le maintient ouvert et vous accordera à l'occasion une facilité sur marge. 
3. Droits de RBC Placements en Direct : RBC Placements en Direct peut, sans autre avis :
c) imposer une restriction au compte si vous ne respectez pas les modalités de la présente convention ou toute convention ou modalité relative à l'utilisation de la marge attachée à votre compte;
d) vous demander de fournir une marge plus importante que celle qu'exige l'organisme de réglementation compétent;
e) réviser et modifier en tout temps les taux de ses marges;
f) vendre les titres détenus dans votre compte afin de satisfaire à ses exigences de marge (sans toutefois y être tenue);
g) acheter ou emprunter tous les titres nécessaires pour couvrir une vente à découvert ou toute autre vente effectuée en votre nom pour laquelle la livraison sous une forme acceptable des certificats n'a pas été faite; ou  
h) demander des rapports de solvabilité à votre sujet, dans la mesure permise par la loi, afin d'évaluer votre admissibilité à négocier des titres sur marge ou, s'il y a lieu, de maintenir cette admissibilité.
b) refuser d'augmenter la facilité sur marge;
a) réduire ou supprimer la facilité sur marge
4. Obligations du titulaire de compte : Vous reconnaissez ce qui suit et vous engagez à :
a) payer sur demande à RBC Placements en Direct toute dette découlant de toute négociation dans le compte, y compris le capital dû, les intérêts, les charges, les frais et les commissions pouvant s'appliquer;
b) payer sans tarder toute dette exigible consécutivement à toute réduction ou suppression d'une marge accordée; 
c) maintenir ou augmenter la marge conformément à ce que peut exiger de temps à autre RBC Placements en Direct; 
d) déclarer sans tarder une vente si nous en demandons une. 
Vous reconnaissez et convenez que vous avez une obligation permanente de rembourser le capital emprunté au moyen de la facilité sur marge, ainsi que les intérêts, même en cas de baisse de la valeur des titres détenus dans votre compte.  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a) vous ne pouvez détenir dans votre compte sur marge que des titres libellés en USD ou en CAD. Les titres libellés dans toute autre devise doivent être détenus dans un compte au comptant;
b) RBC Placements en Direct peut à l'occasion, à son appréciation exclusive, établir quels titres peuvent être négociés sur marge;
c) vous êtes entièrement responsable de toutes les conséquences fiscales associées à la négociation sur marge dans votre compte.
6. Reconnaissance de prêt : Vous reconnaissez que les titres détenus dans votre compte sur marge qui ne sont pas entièrement payés ou qui ne sont pas en excédent de marge peuvent, dans la mesure où la réglementation le permet, nous être prêtés ou être prêtés à des tiers, et que nous ne sommes alors pas tenus d'avoir en notre possession et sous notre contrôle un nombre équivalent de titres.
7. Vote des actionnaires sur les titres prêtés : En ce qui concerne le prêt de titres détenus dans votre compte sur marge, vous reconnaissez que nous ou des tiers pouvons recevoir et conserver des avantages auxquels vous n'avez pas droit. Vous reconnaissez également qu'en certaines circonstances, ces prêts peuvent entièrement ou partiellement limiter votre capacité d'exercer les droits de vote rattachés aux titres prêtés.
8. Titres donnés en garantie : Vous donnez par les présentes en garantie à RBC Placements en Direct, à titre de garantie subsidiaire permanente du paiement de toute dette, tous les titres que vous pouvez détenir actuellement ou ultérieurement, que la dette concerne ou non les titres donnés en garantie. Si vous êtes résident du Québec, vous accordez par les présentes (de même qu'à chaque livraison) à RBC Placements en Direct une hypothèque d'un montant d'un million de dollars, plus intérêts au taux indiqué sur vos relevés de compte mensuels ou trimestriels, sur tous les titres concernés en garantie de toutes vos dettes etobligations actuelles et futures, échues ou éventuelles, jusqu'à un maximum d'un million de dollars. Ce montant peut varier aux termes d'une convention écrite signée entre vous et RBC Placements en Direct et approuvée par un dirigeant de RBC Placements en Direct. RBC Placements en Direct n'est toutefois pas tenue d'accorder un crédit égal à ce montant ou à quelque autre montant. RBC Placements en Direct peut en conséquence considérer les titres donnés en garantie comme une sûreté à l'égard d'une partie ou de la totalité de vos dettes et obligations actuelles ou futures, échues ou éventuelles, envers elle. RBC Placements en Direct et ses prête-noms sont propriétaires de la garantie dans la même mesure que le client. Ce paragraphe ne s'applique pas aux titres donnés en garantie détenus dans un régime enregistré. 
9. Utilisation par RBC Placements en Direct des titres donnés en garantie : Tant qu'il reste des dettes impayées, RBC Placements en Direct est par les présentes autorisée, dans les limites permises par la loi et sans préavis, à utiliser en tout temps vos titres pour la conduite de ses activités, ce qui implique le droit de :
a) combiner vos titres avec les actifs de RBC Placements en Direct, d'autres titulaires de compte ou des deux à la fois; 
b) donner vos titres détenus en garantie par RBC Placements en Direct en garantie de ses propres dettes; 
c) prêter vos titres à RBC Placements en Direct pour ses fins propres; 
d) utiliser vos titres pour effectuer une livraison à la suite d'une vente, qu'il s'agisse ou non d'une vente à découvert ou d'une autre opération, et que cette opération soit faite pour le titulaire de compte ou pour tout autre titulaire de compte de RBC Placements en Direct.
10. Soldes créditeurs disponibles : Toute somme détenue à un moment donné par RBC Placements en Direct à votre crédit est payable sur demande. Sauf dans la mesure requise par la loi, une telle somme n'a pas à être conservée séparément et peut être utilisée par RBC Placements en Direct dans la conduite habituelle de ses activités. Vous reconnaissez que votre relation avec RBC Placements en Direct à l'égard de telles sommes est uniquement une relation de débiteur à créancier.
11. Capacité : Vous déclarez à RBC Placements en Direct avoir le pouvoir de conclure la présente convention à l'égard du ou des comptes visés par les présentes, notamment, sans s'y limiter, un compte ouvert à RBC Placements en Direct en votre nom, qu'il s'agisse d'un compte personnel ou d'un compte détenu conjointement avec une autre personne, ou en votre qualité de fiduciaire, d'exécuteur testamentaire, d'administrateur ou de représentant autorisé. S'il est marié, le titulaire de compte déclare ne pas être marié sous le « régime de communauté de biens » selon la législation du Québec. Si le titulaire de compte est marié sous le régime de communauté de biens, son conjoint doit signer la présente convention.
12. Renonciation ou modification : Aucune mesure prise par RBC Placements en Direct ni aucune abstention de sa part de prendre une mesure ou d'exercer un droit, une voie de droit ou un pouvoir dont elle dispose aux termes des présentes ou autrement ne vaut renonciation à quelque droit, voie de droit ou pouvoir que ce soit ou modification de quelque droit, voie de droit ou pouvoir que ce soit. La présente convention ne peut être modifiée que par une autre convention écrite signée entre vous et RBC Placements en Direct, étant toutefois entendu que RBC Placements en Direct, sur préavis écrit d'au moins trente (30) jours, peut modifier toute disposition des présentes, et que le fait de continuer d'utiliser un ou plusieurs des comptes ou de maintenir des fonds en dépôt ou des titres dans un compte après la date d'une telle modification vaut à tous égards acceptation de votre part de cette modification.
5. Fonctionnement du compte : Vous convenez que, lorsque vous négociez des titres sur marge :
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13. Avis de modification : Vous vous engagez à informer sur-le-champ par écrit RBC Placements en Direct de toute modification importante dans vos affaires financières.
Le titulaire de compte n'est pas autorisé à modifier le présent formulaire.  
Type de compte :
Date (JJ-MM-AAAA)
Date (JJ-MM-AAAA)
À remplir pour les comptes personnels
Réservé à RBC Placements en Direct
Date (JJ-MM-AAAA)
Date (JJ-MM-AAAA)
À remplir pour les comptes non-personnels
RBC Placements en Direct Inc. et Banque Royale du Canada sont des entités juridiques distinctes et affiliées. RBC Placements en Direct Inc. est une filiale en propriété exclusive de Banque Royale du Canada et elle est membre de l’Organisme canadien de réglementation des investissements et du Fonds canadien de protection des investisseurs. Banque Royale du Canada et certains de ses émetteurs sont reliés à RBC Placements en Direct Inc. RBC Placements en Direct Inc. ne fournit pas de conseils en placement et ne fait pas de recommandations concernant l’achat ou la vente de titres. Les investisseurs sont responsables de leurs décisions de placement. RBC Placements en Direct est un nom commercial utilisé par RBC Placements en Direct Inc. ®/MC Marque(s) de commerce de Banque Royale du Canada. RBC et Banque Royale sont des marques déposées de Banque Royale du Canada. Utilisation sous licence. © Banque Royale du Canada, 2024.
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